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MOTION
Le syndicat CGT EGD Loire se déclare Solidaire de Marc Auray, dirigeant Syndical CGT au CH du Vinatier, de la Santé 69 et de la Fédération Santé.

Nous dénonçons la démonstration de force réalisée par la police le 29 avril 2005 lors d'un rassemblement régional revendicatif et pacifique tenu devant l’hôpital de Vienne à l’occasion de la venue du ministre de la santé d’alors, M.DOUSTE BLAZY .

 Il y avait ce jour là une imposante présence policière usant de toute les formes d’intimidations : violences verbales et physiques à l’encontre de notre camarade Marc Auray, (violences constatées par un médecin). 

Et paradoxalement c’est notre compagnon Marc Auray qui est convoqué devant les tribunaux de Vienne pour injures, violences envers les forces de police : il risque aujourd’hui une peine, il risque son emploi !

Nous alertons également l’opinion publique sur l’acharnement de la justice, du gouvernement contre le mouvement syndical pouvant aller jusqu’à des peines de prison pour des militants, la mise en illégalité des grèves. 

 Nous appelons à un soutien envers Marc Auray, dont la place n’est pas sur le pilori judiciaire, mais dans la rue, avec nous.

L’activité Syndicale, le Droit de manifester ne doivent souffrir d’aucune discrimination.

Nous exigeons donc qu’un non lieu soit prononcé en faveur de Marc Auray. Notre solidarité lui est acquise, nous décidons d’agir jusqu’à ce que justice lui soit rendue.

Fait à : St Etienne




le : 8 Mars 2006








Un secrétaire








Luc CHANAL
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